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Avis de publicité relatif à un appel à manifestation d’intérêt (AMI) consécutif à la réception 
d’une manifestation d’intérêt spontané, relatif à un projet de solarisation des parkings de la 
Salle des fêtes de Sougy et de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine (CCBL) 

à Sougy 
 
Section 1 - Identification de l'acheteur 

Nom complet de l'acheteur : Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine et 
Commune de Sougy 
Type de Numéro national d'indentification : SIRET 
N° National d'identification CCBL : 20003576400113 
N° National d'identification Sougy : 21450313800015 
Ville : CCBL et Sougy 
Code postal : 45410 
Groupement de commandes : Non 
Département(s) de publication : 45 

 
Section 2 - Communication 

Lien vers le profil d'acheteur : https://www.cc-beauceloiretaine.fr/ 
Identifiant interne de la consultation : 2026-01 
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : Oui 
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non 
Nom du contact : Thierry DAZIN 
Adresse mail du contact : dst@cc-beauceloiretaine.fr 
Numéro de téléphone du contact : 02.19.23.00.50 

 
Section 3 - Procédure 

Type de procédure : appel à manifestation d’intérêt 
Conditions de participation : 

• Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : Se 
référer au règlement de la consultation 

• Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : Se référer au 
règlement de la consultation 

• Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : Se 
référer au règlement de la consultation 

Technique d'achat : Sans objet 
Date et heure limite de réception des plis : le 13 avril 2026 
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite 
Réduction du nombre de candidats : Non 
Possibilité d'attribution sans négociation : Oui 
L'acheteur exige la présentation de variantes : Non 

 
Section 4 - Identification du marché 

Intitulé du marché : Appel à manifestation d'intérêt (AMI) relatif au financement, à la 
conception, à la réalisation, l’entretien maintenance et l’exploitation technique et 
commerciale, d’installations permettant la production et la commercialisation d’électricité 
par l’énergie radiative du soleil sur le parking de la Salle des fêtes de Sougy et de la 
Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine (CCBL) à Sougy. 
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Code CPV principal - Descripteur principal : 45261215-4 Travaux de couverture de 
panneaux solaires 

 
Type de marché : Services 
 
Description succincte du marché : AMI concernant un projet relatif au financement, à la 
conception, à la réalisation, l’entretien maintenance et l’exploitation technique et 
commerciale, d’installations permettant la production et la commercialisation d’électricité 
par l’énergie radiative du soleil sur le parking de la Salle des fêtes de Sougy et de la 
Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine (CCBL). L’occupation concerne le 
parking de la Salle des fêtes de Sougy et de la CCBL, par l’intermédiaire d’ombrières à 
installer. La consultation donnera lieu à l'attribution d'une autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public qui prendra la forme d'une convention d'occupation, si 
accord des parties et dans les conditions du Code général de la propriété des personnes 
publiques. L’occupant s'acquittera d'une redevance d'occupation du domaine public dont 
les modalités de fixation sont précisées dans le dossier de consultation. En application de 
l'article L. 2122-2 du Code Général de la Propriété des personnes publiques la durée du 
titre d'occupation du domaine public est de 30 ans, compte tenu du délai d’amortissement 
des investissements visés.  
Lieu principal d'exécution du marché : SOUGY 
La consultation comporte des tranches : Non 
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non 
Marché alloti : Non 

 
Section 6 - Informations Complémentaires 

Le règlement de la consultation est obligatoirement à télécharger sur la plateforme de 
dématérialisation de la Communauté de Communes, dont l’adresse est communiquée ci-
dessus 
La procédure indiquée à la Section 3 doit être interprétée comme la procédure visée aux 
dispositions de l’article L. 2122-1-1 du Code Général de la Propriété des personnes 
publiques et ne constitue pas une procédure au titre du Code de la commande publique.  
Codes CPV complémentaires :  

09330000-1  Énergie solaire 
09331000-8  Panneaux solaires 
09331200-0 Modules solaires photovoltaïques 
09332000-5  Installation solaire 

 


